
Projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le règlement grand-ducal modifié du 14 

ﾃ┌ｷﾉﾉWデ ヲヰヰヵ SYデWヴﾏｷﾐ;ﾐデ ﾉげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; ヮヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ SWゲ YﾉX┗Wゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ 
ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W 

 

Exposé des motifs  

 

Par le règlement grand-ducal du 21 août 2017 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 
ヲヰヰヵ SYデWヴﾏｷﾐ;ﾐデ ﾉげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; ヮヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ SWゲ YﾉX┗Wゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW デWIｴﾐｷケ┌W Wデ 
SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW1, la phrase suivante a été supprimée par erreur du règlement de 
promotion: « La note obtenue dans la branche « Vie et société » est uniquement prise en compte pour 
le calcul de la moyenne générale annuelle . » Cette suppression confère à la discipline en question le 
ゲデ;デ┌デ Sげ┌ﾐW Sｷscipline de promotion. 
 
Oヴが デWﾉﾉW ﾐげ; ヮ;ゲ YデY ﾉ; ┗ﾗﾉﾗﾐデY S┌ ﾉYｪｷゲﾉ;デW┌ヴ ケ┌ｷが ヮ;ヴ ﾉ; ﾉﾗｷ S┌ ヲヴ ;ﾗ┏デ ヲヰヱヶ ; ｷﾐデヴﾗS┌ｷデ S;ﾐゲ 
ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ┌ﾐ Iﾗ┌ヴゲ Iﾗﾏﾏ┌ﾐ SYﾐﾗﾏﾏY た vie et société » et remplaçant le cours 
Sげｷﾐゲデヴ┌Iデｷﾗﾐ ヴWﾉｷｪｷW┌ゲW Wデ ﾏﾗヴ;ﾉW ;ｷﾐゲｷ ケ┌e le cours de formation morale et sociale. 
 
Partant, il convient de réintroduire la disposition en question dans le règlement de promotion. 
 
Eデ;ﾐデ SﾗﾐﾐY ケ┌W ﾉげ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴW Wゲデ Wﾐ Iﾗ┌ヴゲが ﾉW CﾗﾐゲWｷﾉ SW ｪﾗ┌┗WヴﾐWﾏWﾐデ ; SYIｷSY Sげ;IIﾗヴSWr le 
bénéfice de la proIYS┌ヴW Sげ┌ヴｪWﾐIW au règlement grand-ducal à prendre. 
 

                                                           
1 Lげintitulé a été modifié par règlement grand-ducal du 21 août 2017 
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ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ SW ﾉげWﾐゲeignement secondaire classique 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

V┌ ﾉ; ﾉﾗｷ ﾏﾗSｷaｷYW S┌ ヱヰ ﾏ;ｷ ヱΓヶΒ ヮﾗヴデ;ﾐデ ヴYaﾗヴﾏW SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ secondaire classique ; 

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire 

général ; 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle ; 

LWゲ ;┗ｷゲ SW ﾉ; Cｴ;ﾏHヴW Sげ;ｪヴｷI┌ﾉデ┌ヴWが SW ﾉ; Cｴ;ﾏHヴW SW IﾗﾏﾏWヴIWが de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés 

ayant été demandés ;  

V┌ ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱer, paragraphe 1erが SW ﾉ; ﾉﾗｷ S┌ ヱヶ ﾃ┌ｷﾐ ヲヰヱΑ ゲ┌ヴ ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ CﾗﾐゲWｷﾉ SげEデ;デ Wデ 
IﾗﾐゲｷSYヴ;ﾐデ ケ┌げｷﾉ ┞ ; ┌ヴｪWﾐIW ;  

S┌ヴ ﾉW ヴ;ヮヮﾗヴデ SW NﾗデヴW MｷﾐｷゲデヴW SW ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉげEﾐa;ﾐIW Wデ SW ﾉ; JW┌ﾐWゲゲWが Wデ 
après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 
Arrêtons : 

 
 
Art. 1er. À lげ;ヴticle 6 du règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant 
ﾉげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; ヮヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ SWゲ YﾉX┗Wゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ SW 
ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W, le paragraphe 1er est précédé de la phrase suivante : 
« La note obtenue dans la discipline « vie et société » est uniquement prise en compte pour 

le calcul de la moyenne générale annuelle. ». 

Art. 2. Notre Ministre SW ﾉげÉS┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉWが SW ﾉげEﾐa;ﾐIW Wデ SW ﾉ; JW┌ﾐWゲゲWが est chargé de 
ﾉげW┝YI┌デｷﾗﾐ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ケ┌ｷ ゲWヴ; ヮ┌HﾉｷY ;┌ Jﾗ┌ヴﾐ;ﾉ ﾗaaｷIｷWﾉ S┌ Gヴ;ﾐS-Duché de 
Luxembourg. 
 

  



Commentaire des articles 

 

Art. 1er. Pﾗ┌ヴ ﾉW IﾗﾏﾏWﾐデ;ｷヴW SW ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱer, il est renvoyé aux explications présentées dans 

ﾉげW┝ヮﾗゲY SWゲ ﾏﾗデｷaゲく 

Art. 2. Cet article ne nécessite pas de commentaire. 

  



 

Texte coordonné 

Extrait : Article 6 du règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant 

ﾉげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; ヮヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ SWゲ YﾉX┗Wゲ SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ Wデ SW 
ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W 

 

 

Art. 6. に Pヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W Wデ ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ SW 
ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ  
 

La note obtenue dans la discipline « vie et société » est uniquement prise en compte pour le 
calcul de la moyenne générale annuelle.  
 

1. Réussite  

a. (Règlement grand-ducal du 1er septembre 2006) « Dans (. . .) les classes de 7e, 6e, 5e, 4e 
SW ﾉげた WﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W だが ﾉげYﾉX┗W ヴY┌ゲゲｷデ ゲげｷﾉ ; ﾗHデWﾐ┌ SWゲ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWゲ 
ゲ┌aaｷゲ;ﾐデWゲ S;ﾐゲ デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ た SｷゲIｷヮﾉｷﾐWゲ だ ﾗ┌ ゲげｷﾉ ヮW┌デ IﾗﾏヮWﾐゲWヴ デﾗ┌デWゲ ゲWゲ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWゲ 
ｷﾐゲ┌aaｷゲ;ﾐデWゲ ﾗ┌ ゲげｷﾉ ; ┌ﾐW ﾏﾗ┞WﾐﾐW ｪYﾐYヴ;ﾉW ;ﾐﾐ┌WﾉﾉW Sげ;┌ ﾏﾗｷﾐゲ ヴヵ ヮﾗｷﾐデゲくだ  

b. Dans les classes de 3e et 2e SW ﾉげWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Wデ ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ ふく く くぶ2 supérieur de 
ﾉげた WﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW ｪYﾐYヴ;ﾉ だが ﾉげYﾉX┗W ヴY┌ゲゲｷデ ゲげｷﾉ ; SWゲ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWゲ ゲ┌aaｷゲ;ﾐデWゲ 
ヮﾗ┌ヴ デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ た SｷゲIｷヮﾉｷﾐWゲ だ ﾗ┌ ゲげｷﾉ ヮW┌デ IﾗﾏヮWﾐゲWヴ デﾗ┌デWゲ ゲWゲ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌Wlles 
insuffisantes. 

Iく LげYﾉX┗W ケ┌ｷ ヴY┌ゲゲｷデ ゲ; Iﾉ;ゲゲWが ;IIXSW < ﾉ; Iﾉ;ゲゲW ゲ┌ｷ┗;ﾐデWき た Wﾐ ヴe classique »1, la décision de 
ヮヴﾗﾏﾗデｷﾗﾐ ヮヴYIｷゲW S;ﾐゲ ﾉWゲ I;ゲ ヮヴY┗┌ゲ ヮ;ヴ ﾉげ;ヴデｷIﾉW Β ﾉWゲ ┗ﾗｷWゲ SW aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ ;┌┝ケ┌WﾉﾉWゲ Wゲデ 
;Sﾏｷゲ ﾉげYﾉX┗Wく  

 

2. Échec  

a. (Règlement grand-ducal du 1er septembre 2006) « LげYﾉX┗W YIｴﾗ┌W ゲｷ ﾉW ﾐﾗﾏHヴW SW ゲWゲ ﾐﾗデWゲ 
annuelles insuffisantes est supérieur au tiers (non arrondi) du nombre total de « disciplines 
» à moins que, pour (. . .)2 les classes de 7e, 6e, 5e, 4e SW ﾉげた WﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ire 
classique », sa moyenne générale annuelle soit supérieure ou égale à 45 points.»  

b. (. . .) (supprimé par le règl. g. - d. du 21 août 2017)  

Hく Sｷ ﾉげYﾉX┗W YIｴﾗ┌Wが ﾉW IﾗﾐゲWｷﾉ SW Iﾉ;ゲゲW W┝;ﾏｷﾐW ﾉ; ヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデY SW ﾉげﾗヴｷWﾐデWヴ ┗Wヴゲ ┌ﾐW ;┌デヴW ┗ﾗｷW 
de formatiﾗﾐく Sげｷﾉ ﾃ┌ｪW ┌ﾐW ヴYﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ ﾐYIWゲゲ;ｷヴWが ｷﾉ Wﾐ a;ｷデ ﾉ; ヴWIﾗﾏﾏ;ﾐS;デｷﾗﾐ < ﾉげYﾉX┗W 
et à ses parents auxquels appartient la décision. En cas de refus, le conseil de classe 
;┌デﾗヴｷゲW ﾉげYﾉX┗W < ヴWSﾗ┌HﾉWヴ S;ﾐゲ ﾉWゲ ﾉｷﾏｷデWゲ ヮヴY┗┌Wゲ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW Γく Iﾉ ヮW┌デ ;┌ゲゲｷ ヴWcommander 
directement un redoublement. (. . .) 

(Règlement grand-ducal du 1er septembre 2006)  

«3. Compensation  

;く LげYﾉX┗W ヮW┌デ IﾗﾏヮWﾐゲWヴ SW┌┝ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWゲ ｷﾐゲ┌aaｷゲ;ﾐデWゲ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴWゲ ﾗ┌ Yｪ;ﾉWゲ < ヲヰ 
ヮﾗｷﾐデゲ ゲげｷﾉ ; ┌ﾐW ﾏﾗ┞WﾐﾐW ｪYﾐYヴ;ﾉW ;ﾐﾐ┌WﾉﾉW Sげ;┌ ﾏﾗｷﾐゲ ン8 points.  

Hく LげYﾉX┗W ヮW┌デ IﾗﾏヮWﾐゲWヴ ┌ﾐW ゲW┌ﾉW ﾐﾗデW ;ﾐﾐ┌WﾉﾉW ｷﾐゲ┌aaｷゲ;ﾐデW ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴW ﾗ┌ Yｪ;ﾉW < ヲヰ 
ヮﾗｷﾐデゲ ゲげｷﾉ ; ┌ﾐW ﾏﾗ┞WﾐﾐW ｪYﾐYヴ;ﾉW ;ﾐﾐ┌WﾉﾉW SW ンヶ < ンΑ ヮﾗｷﾐデゲく  



c. Dans les classes de 3e et 2e SW ﾉげた WﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W だ Wデ た ﾉWゲ Iﾉ;ゲゲWゲ 
supérieures »1 SW ﾉげた WﾐゲWｷgnement secondaire général », les « disciplines » fondamentales 
ne peuvent pas être compensées. Les « disciplines » fondamentales sont déterminées par 
règlement grand-ducal.  

d. Dans les classes de 7e, 6e, 5e et 4e SW ﾉげた WﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデ ゲWIﾗﾐS;ｷヴW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W だが ﾉげYﾉX┗W ﾐW 
peut pas compenser simultanément deux notes insuffisantes dans les « disciplines » 
suivantes: mathématiques, allemand, français, anglais, latin. (. . .)2  

Wく Sｷ ﾉげYﾉX┗W ; ﾗHデWﾐ┌ ヮﾉ┌ゲｷW┌ヴゲ ﾐﾗデWゲ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWゲ ｷﾐsuffisantes compensables et si un choix être 
fait concernant les notes effectivement compensées, le conseil de classe décide dans 
ケ┌WﾉﾉWふゲぶ た SｷゲIｷヮﾉｷﾐW だふゲぶ ﾉ; IﾗﾏヮWﾐゲ;デｷﾗﾐ ゲげ;ヮヮﾉｷケ┌Wくだ  

 

4. Ajournement  

Les élèves qui ne réussissent pas sans toutefois échouWヴ Sげ;ヮヴXゲ ﾉWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ SWゲ 
paragraphes 1, 2 et 3, sont ajournés.  
 

5. (supprimé par le règl. g. - d. du 21 août 2017)  

 

6. (supprimé par le règl. g. - d. du 21 août 2017)  

 

7. (supprimé par le règl. g. - d. du 21 août 2017)  

 

8. Le conseil de classe décide de tout cas de promotion non prévu par le présent règlement.  
 

9. Dans le cadre de projets-pilotes, le ministre peut autoriser des modalités spécifiques au 
projet pour la promotion des élèves. 
  



Fiche financière 

 

 

LW ヮヴYゲWﾐデ ヮヴﾗﾃWデ ﾐげ; ヮ;ゲ Sげｷﾏヮ;Iデ aｷﾐ;ﾐIｷWヴく 
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 14 juillet 2005 déterminant l’évaluation et la promotion des élèves de 
l’enseignement secondaire général et de l’enseignement secondaire classique

Ministère initiateur : Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse

Auteur(s) : Romain Nehs

Téléphone : 247-85228

Courriel : romain.nehs@men.lu  

Objectif(s) du projet : réintroduire la disposition « La note obtenue dans la branche « Vie et société » est 
uniquement prise en compte pour le calcul de la moyenne générale annuelle.» 
dans le règlement grand-ducal modifié du 14 juillet 2005 déterminant l’évaluation 
et la promotion des élèves de l’enseignement secondaire général et de 
l’enseignement secondaire classique

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

Date : 24.10.2017
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2
Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3
Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5
Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 
a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8
Le projet prévoit-il :

   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10
En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11
Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :



Version 23.03.2012  5 / 5

Egalité des chances

15
Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18
Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)


